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LETTRE DATEE ;3U 10 &IN 1369, ..ADRESSEJ3 AU PRESID~~T DU-CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE PRESIDENT DU COMITE SPECIAL CEIARGR D'ETUD-X3R LA SITUATION EN CE $XTI 
CONCEPXX L'APPLIÇ~!IION DE LA DECLARATION StJ2 1;'OCTROI DB L+IKllEPFN3ANC'E 

.", . ' AUX PAYS:E!! AUX ;PE~UPLES COLOBISAUX . . 

J'ai l'honneur,da vous commünlquer ci-joint un texte faisant l'objet d'une 

r6solution au suzet de la quastion de la Rhodésie du Sud, qui a été adoptk par le 

Cbmit$ spdcial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne llapplication de la 

Déclaration sur lloctroi de l'ind&pendance aux pays et aux peuples coloniaux & 

sa 698ème &ance tenue le 10 juin 1969, et dont les paragraphes 12 et 13 du 

sécurité sur la gravité de la 
l'action répressive contre le 
contre les Etats voisins, qu& 
s6curité interno;t:ionales; 4 

dispositif sont ainsi conçus : 

"12. & elle ltattantion du Conseil de 
situation r k" sultant de-l%?%nsification de 
peuple du Zimbabwe et du danger d'agression 
constituent une menace contre 1s paix et la 

13' &pella en outre ltattention du Conseil de s6curit6 sur la n6cessit8~ 
urgente d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VX1 de la 
Charte des Nations Unies : 

a> La portée des sanctions devrsit être élargie davantage de 
manière à englober toutes les mesures énoncQes & 1'Article 41 de la Charte en 
ce qui concerne le rkgime illégal raciste en Rhodésie du Sud; 

-d Des sanctions devraient être prises contre l"Afrigue du. Sud et 
le Portugal, dont les gouvernements ont refus6 de façon flagrante d'appliquer 
les decisions obligatoires du Conseil fie s6curité;", 

J'ai égalemént l'honneur, conformt5ment tc la décision prise par le Comit6 

sp&ial a la même &ance, de vous prier dtattirer l+attention du Conseil de 

sdcurité sur les déclarations faites par des de'l&gu&s et par des pétitionnaires 

au cours de l'examen de cette question par le Comit6 (~/~~,log/~~.658-660, 662-665, 
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4p5-698; A/AC.lOg/SR.6+('7-679, 682, 684r686, 689), ainsi que sur la r8scdwhion 

antérieure,ad3pt6e par le Comité le 26 mars 1969 (A/AC.lOg/%L)* 

Veuillez agréer, etc. 

4 

. 

, 

Le Président du.Comité spdcial / cbt?-& d'etudier la situation -- 
ëï!7& qui concerne lJa~~li,cation 
dela DaclaratiDn sur lfwztrzfi 
%l,rind~nendance aux pays e-b --.é- 
aux peuples c313niaux, 

(Sigr~~6~) MahmDud MESTIRI 

/ . . . 
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QtiSTXON DE LA RHODESIX DU SUD 

T+xte de 3.a x6solution ado~tQ ‘le 10 juin 1969 par le ComiJcri spkcial charge 
d’htudier la situation en ce qui c~n~erne'l'au3lica~i~n de la Déclaration 

sur I'octr& de l'indkpendance aux pays et aux peuples coloniaux 

&a$ exnmin8 la question de la Rhodésie du Sud, 

Ayan+t entendu les d6clasations des reprhntants des mouvements de Libératim 

du Zimbabwe, 

&$J?elatlt 18 r6sok&i3n 1514 (xv) de ltAssembldc &?n&ale'en date du 

14 ddcembre 1360, où figure ?.a Dbcl.aratian sux l’octroi de 1’ indbpendance aux 

pays et aux pwqles c3L3niaux, 

$-QJ@~JI$ toiltes les rbsolutions pert$nentss que Z’Assembl6e gkn6xaJ.e, 

1~ Conseil de s$curit& et le CamitQ spécia3, char& d~&uf%.er la situation en ce 

qui concerne i’applicatfon de Za Dhclaration sur l’octroi de 18ind6pendance aux 

pays et aux peuples cGoniaur, 3nt adDpt&es ulthxieureinent au sujet de la question 

de la Rhoddsia du Sud, 

RaJqelant en que le C3nsei.l de sécuritk a c3nsta?A, 1Xans ses rkanlulkns 

232 (1966) du 16 décembre 1966 et 253 (1908) du 29 mai 1968, que la situation 

c3nstituai-t une menace p3ur la paix et la skcuiité Internationales, 

Pr~Scndémet1-t ~~~XXX& par 1’ aggxavatfon de la situation en Rhoddsie du Sud 

qui r6sulte des actes continus de hpxession dirig& contre le peuple africain, 

de 10, Mise en applicathn de nouvelILes mesures visant h lui refUSer ses d~?Ji’hiJ 

politiques 16gitimes et de la pr0sence csntinue de forces sud-afticaines dans le 

terr:itoixe )  

J?roi’ondc!ment pr&occup6 aussi par la menace persistante contre la souverainet 

et l’inthgrit6 territoriale des Etats africains voisins qui rksulte de la présencfl 

de forces armges sud-africaines dans le terrilDire et des efforts du régime ill&@ 

visan% %A reprimor les mouvements de lib&ratEon, 

Tenant compte du fait que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’ Irlande I&I 

du krd, en tant que Puis'sance administrante, a la responsabilité principale d@ 

mP.l;tre fin au régime illégal de la minorit~$ raciste en RhDd6si.e du Sud et de 

transf6rer au peupl.e du Zimbabwe le pouv3j.r effectif fondé sur le suffrage Uni- 

vemel des adultes et sur La règle du gouvernement par la majoxitk, 

/  
I  .  
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1. R&&firme le &Dit’ inaliénable du peuple du Zimbabwe 8. la liber-té e* 

‘a l’indépendance et la légitimité de ,la lu-tte qu’il mène ~OUI? jmi.r de ce droi% 

conformément aux dispositions de la rkso&utisn 1514 (XV) de 1’Assemblee generale; 

2. Ddclare illégales toutes les mesures que prend le r&ime de la minoritd 

raciste, y compris le prétendu référendum, pour priver encorb davantage le peuple 

du Zimbabwe de ses droits tl6gitimes et pour consolider, sous le prétexte d’ une 

prétendue constitution nouvelle ) s,a politique de dkveloppement racial sépard 

en Rhodésie du Sud; 

3* Note avec inquiétude que les sanctions adoptées n’ont pas n?ussi 

jusqu’ici à. mettre fin au ri-‘;çime illégal de la minorit& raciste; 

4. Condanme le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que -.--- 
Puissance adminietrante, n’a pas pris et n’a. pas voulu prendre de mesures 

efficaces pour renverser le rkgime illégal de la minorité raciste en Rhoddsie 

du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple du Zimbabwe sur la base d’élections 

libres au suffrage universel des adultes et de la règle du gouvernement par la 

majorité; 

5. Condamne l’intervention de forces armées sud-africaines en Rhodésie 

du Sud, qui constitue un acte d’agression contre le peuple du Zimbabwe. 

6. Condamne la politique des Gouvernements sud-africain et portugais et 

des autres gouvernements qui continuent d’entretenir des relations politiques, 

économique s , financiéres et autres avec la Rhodésie du Sud en contravention des 

r8solutions pertinentes des Nations Unies; 

7. Cxdamne les activite’s des intérêts ktrangers, kconomiques et autres, 

qui permettent au regime illégal de la minorité raciste de tourner les mesures 

énOnCéeS dans la r6solution 253 (1968) du Conseil de sécuritd et qui, par leur 

exploitation du peuple du Zimbabwe, entravent l’application de la Ddclasation 

sur lloctroi de l’indkpendance aux pays et aux peuples CDloniam; 

8. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, pour s’acquitter de sa 

responsabilit6 en qualit de Puissance administrante, de prendre des mesures 

efficaces, y compris le recours 2k la force, en vue de mettre fin immédiatement 

au régime illégal en Rhodésie du Sud et de transférer tous les pcruvdrs au peuple 

du Zimbabwe sur la base de la règle du gouvernement par la majoritk; 

/ . . . 
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3* gemande a la Puissance administrant@ de veiller ?I la libèration imddiate 

de tous les nationalistes africains dEtenus et d'empêcher de nouveaux assassinats 

ou emprisonnements de nationalistes africains en KhDdf!sie du Sud; 

10. Demande à taus les Etats ainsi qu!aux institutions spécialis&es et aux 

autres organiSatiOns internationales int6ress6es, oompts tenu du fait que le 

Conseil de sécuritd a reconnu dans sa re'solution 253 (1968) la ~égitimi.tQ de la 

lutte que mène Le peuple du Zimbabwe pour obtenir la jouissance de ses droits tel.s 

qu'ils sont 6nonc6s dans la Charte des Nations Unies et conformdment aux Dbjectifs 

de la résolution 1514 (XV) de ItAase~b16e &nQrale, d*apporter tout leur appui 

moral. et mat&iel aux mouvenlents de Jib&%tion nationale du Zimbabwe, directement 

ou par L'inteMnts'diaire de l"Organis&L~n de J'unk-t;& africaine; 

Il. Demande au Gouvernement du &oya~~eJJni, &-tant don& le conflit arm& 

qui existe dans le territoire et J.e traitement inlmmain des prisonniers, de veiller 

'a ce que soit appliquke a cette situation la Convention de Genève relative au 
LI traitement des prisonniers de guerre, du l,2 a3Cit Q$@-, 

l.2, f&pelle l'attention du Conseil de sécuritd sur la gravité de 1~ situation 

re'sultant de l'intensification de l'act;on rkpressive contre le peuple du Zimbabwe 

et du danger d'agression contre l.es Etats voisins, qui constituent une menace contre 

la paix et la s6curité internationales; 

13 ' &pell.e en outre L'attention du Conseil de sécurit6 sur La ndc@ssité 

urgente d'appliquer l.es messes cicaprès envisa&es au Chapitre VII: de la Charte 

des Nations Unies : 

2) La port& des sanctions devrait @tre Elargie davantage de manihe 3~ 

enghbes k~utos les tneswes énoncées 2~ Z'Article 41 de la Charte en ce qui 

concerne le rdgime 1116gal. raciste en Phnd4sie du Sud; 

2) Des sanctic>ns devraient être prises contre l'Airiqus du Sud et le 

Portugal, d3nt les gouvernements ont refus6 de façon flagrante d’appliquar les 

ddcisicrns obligatoires du Conseil de sbcurit6; 

14. Recommande à l'Assemb& géndrale d'inscrire et d'examiner la questi3n 

de La Rhod6si.e du Sud en tant que point separé de L'ordre du jour de sa 

vingt-quatr323ma session. 

I/ Nations Unies, Recueil des Traités, volo 75 (194(J), Na 9?2* 


